
8 L'F.XKMPhL DE LA FRANCE
jic souffrircvl jdvit is nue ceux ;jHUh crt revêtus de leur confanrè,
nieprv.cnt un seul ithUy.it la scnveratnié du peuple ; le couK'^e est

l<: rertu d'un pntple lihrc. Kcus ne départi; ons pas d, ee pruî-
ape que s'il eft just, d'ahrir aux lotx ^ il est juste aussi i\ >est>ttr

aux d>>spoies svus quelque nwsque qu'ils se cachent. Acus . ra'.ns
qu'il e:l de v.ctrc inierct de faire nos éledlions vivâ zoce fa lai;te
loix.) i.c m(Jn,e jour le ministre dv rintériciircst forcé d e-
ciiic à la Convention ,

—

J,: vous prit de prendre aes mesures poui-
evipéiher que les demandes et réquisitions que j'adre.y.-e jrmneile-
vient au n^m de la loi a la ..cmmiine de Paris reste nulle et sans
ejjet. Le minisirc au nom de la Convention demamla l'exé-
cution de ia loi ; mais la Commune de Paris plus forte î'tm-
porra fui la Convention et fur le ministre, ^Vv/ xu, dit ( am.-
Bov, 25 Septembre, cette Cmnnunt dépouiller les édijicss n.u:o-
vaux de leurs plus précieux effets ^ sans en tenir aucun Yf^i^sire ni
aucune notey et quend nmis aïons décrété que ces effets stroient
portés au trésor national, ce décret est restéfans exéiution.

Le Conseil général de la Commune, dit Bar h r 10 Novem-
bre, a cherché a déprimer par tous les moyens^ ..sibles la . efré"
sentation natioyude. Le corps législatif dit que le ^erme de
révolutions nouvelles doit dispaniire : et le lendimain il et o-
bligé de retirer ce décret. Il dit aussi que les pertes de J aris
devraient être ouvertes y afin que chacun puis st vo/ager librttncnt

dans rinterietir de rempire: mais le Conseil péncral or-
donna qu'on les fermât. La 1 égislaturc décréta qu. les

passeports n'étaient plus nécessaires: iMais le Conseil général
ordonna diredement que personne ne put voïager sans pas-
seports: *

Les Municipalités sont dans un état d'anarchie réelle,
ainsi qu'il paroit clairement en ce que ces différents corps
s'arrogent le même pouvoir. Pendant que la Municipalité
de Paris demandoit une fomme à la Convention, ta ». ovm.ine
proprement dite , c'est a dire quatre vingt seize Commissaires
des sellions en demandoit une autre , ce qui fit dire a Klk-
SAINT dans qu'elle anarchie notre adminisiratinn est elle pion»
gée ? doit ily avoir deux corps de représentants des Communes de
Paris! la Ici le défend, t Mais
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